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Résumé 

  

La Constitution ivoirienne garantit la liberté de croyance et de culte, dans le 

respect de la loi et de l’ordre public, et interdit la discrimination religieuse. Elle 

met l’accent sur le fait que la tolérance religieuse est fondamentale pour l’unité de 

la nation, la paix, la réconciliation et la cohésion sociale, et interdit les discours qui 

font l’apologie de la haine religieuse. 

 

Les chefs religieux ont toujours collaboré avec les forces de l’ordre locales et les 

autorités sous-régionales sur les questions de sécurité afin de prévenir 

l’extrémisme violent et de protéger leurs communautés de la menace terroriste 

croissante en provenance du Sahel. Les autorités religieuses reconnaissent 

entretenir des relations de travail généralement positives avec le gouvernement, 

mais certains fonctionnaires continuent de croire que les membres de certaines 

confessions religieuses sont automatiquement loyaux envers des personnalités 

politiques spécifiques. Bien que la laïcité soit inscrite dans le droit national, un 

chef religieux a déclaré que l’État avait parfois préféré certaines religions à 

d’autres dans des domaines tels que l’attribution d’aides financières et les 

exonérations fiscales pour les groupes religieux. Le gouvernement a arrêté un 

pasteur chrétien pendant quelques temps pour avoir, selon les autorités, menacé 

l’ordre public par des commentaires incendiaires sur les réseaux sociaux. Alors que 

certains chefs religieux avaient demandé son arrestation, un autre chef religieux 

s’est dit préoccupé car, pour lui, une telle arrestation portait atteinte à la liberté 

d’expression. Le gouvernement a délivré des agréments pour la création de 547 

écoles islamiques, ce qui représente une forte augmentation, dans un contexte où 

les associations musulmanes ont poussé les écoles islamiques à adopter le 

programme scolaire formel en vigueur au niveau national et à demander des 

agréments. Le gouvernement a continué à financer les pèlerinages religieux 

chrétiens et a recommencé à le faire pour les musulmans après la levée par 

l’Arabie saoudite de certaines restrictions de voyage dues à la COVID-19. 
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Des leaders musulmans et chrétiens, dont des représentants du Conseil Supérieur 

des Imams, des Mosquées et des Affaires Islamiques en Côte d’Ivoire (COSIM, la 

principale association musulmane sunnite du pays) et ceux des Églises catholique, 

évangélique et méthodiste, ont déclaré entretenir des relations plutôt bonnes 

entre leaders et au sein de leurs communautés, même si deux incidents 

impliquant des désaccords entre des groupes chrétiens et musulmans locaux ont 

été signalés concernant l’utilisation de terrains pour la construction d’églises 

supplémentaires. Par ailleurs, deux conflits localisés ont été signalés entre des 

adeptes de religions animistes et un groupe chrétien au sujet du droit de tenir des 

cultes chrétiens au même moment que certaines cérémonies animistes. Ces 

incidents ont entraîné des actes de vandalisme contre des églises, et dans un cas, 

un chrétien a subi une fracture de la clavicule. Des leaders religieux et des 

représentants de la société civile ont également affirmé qu’au vu de l’importance 

de la religion dans la société, les leaders religieux étaient considérés comme ayant 

une influence dans le maintien de la paix, dans le processus de réconciliation, ainsi 

que dans la prévention de toute manipulation politique portant sur l’identité, 

l’ethnie et les différences religieuses pouvant attiser la division dans le pays. Ils ont 

également déclaré que les leaders religieux étaient largement unis dans leurs 

efforts pour atteindre ces objectifs. Certains leaders musulmans ont affirmé que 

leur communauté travaillait à prévenir l’influence de ce qu’ils ont appelé des 

formes intolérantes de l’islam, notamment en fournissant aux imams des thèmes 

de prédication suggérés, en conseillant aux imams de vérifier soigneusement les 

prédicateurs invités et en exigeant que les prédicateurs musulmans de passage 

dans leurs mosquées ou localités fassent valider au préalable leurs sermons 

auprès des autorités musulmanes locales. Plusieurs groupes chrétiens ont 

également dit surveiller les discours haineux et dispensé une formation contre 

l’extrémisme. 

 

Des officiels de l’Ambassade des États-Unis ont rencontré des représentants du 

gouvernement pour discuter de l’état de la liberté religieuse et de la tolérance 

dans le pays. Ces rencontres visaient à savoir, entre autres, si le gouvernement 

avait enregistré des conflits interreligieux ou des menaces, violences ou 

harcèlements visant des groupes religieux spécifiques, si le gouvernement avait 

pris des sanctions contre ou refusé des avantages à des groupes religieux, et 

l’évaluation faite par le gouvernement concernant la menace d’un extrémisme 
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violent motivé par la religion dans le pays. L’Ambassadeur et d’autres officiels de 

l’Ambassade ont régulièrement rencontré des chefs religieux dans la capitale et 

dans tout le pays. L’Ambassade a accueilli des dirigeants de communautés 

religieuses pour des tables rondes sur des questions telles que la tolérance 

religieuse et les relations entre chrétiens et musulmans. En avril, l’Ambassadeur a 

organisé un iftar interconfessionnel axé sur la tolérance religieuse. 

 

Section I. Démographie religieuse 

 

Le gouvernement américain estime la population totale à 28,7 millions d’habitants 

(estimation de la mi-2022). Selon le recensement de 2021, le pays comptait 29,4 

millions d’habitants, dont 42,5 % de musulmans et 39,8 % de chrétiens. Les 

groupes musulmans comprennent les sunnites (95 % des musulmans), dont 

beaucoup sont soufis, les chiites (principalement des membres de la communauté 

libanaise) et les ahmadis. Parmi les chrétiens, les catholiques romains 

représentent 17 % de la population, les méthodistes 2,3 %, les harristes (un 

groupe qui suit les enseignements de William Wade Harris, un Libérien qui a 

évangélisé la Côte d’Ivoire au début du XXe siècle) 0,5 %, et d’autres chrétiens, 

notamment les évangélistes, les témoins de Jéhovah, les adventistes du septième 

jour, les luthériens, les presbytériens, les adeptes de l’Église de Jésus-Christ des 

saints des derniers jours (Église de Jésus-Christ), les baptistes du Sud, les 

orthodoxes grecs, les coptes, les adeptes de l’Église céleste du Christ et les 

Assemblées de Dieu représentent 20 % de la population. Les animistes 

représentent 2,2 % de la population ; les adeptes d’autres religions, notamment 

les bouddhistes, les bahaïs, les rastafariens, les adeptes de la Société 

internationale pour la conscience de Krishna, les juifs et les bossonistes (qui 

suivent les traditions du groupe ethnique Akan) totalisent, ensemble, 0,7 %. 12,6 

% des personnes se déclarent sans religion. De nombreuses personnes qui 

s’identifient comme chrétiennes ou musulmanes pratiquent également certains 

aspects des croyances religieuses indigènes. 

 

Les musulmans sont majoritaires dans le nord du pays et les chrétiens dans le sud. 

Des membres de ces deux groupes, ainsi que d’autres groupes religieux, résident 

dans tout le pays. 
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Section II. Respect de la liberté religieuse par le gouvernement 

 

Cadre juridique 

 

La Constitution ivoirienne stipule que l’État est laïque, qu’il respecte toutes les 

croyances et qu’il traite tous les individus de manière égale devant la loi sans 

distinction de religion. Elle interdit spécifiquement la discrimination religieuse 

dans l’emploi public et privé et prévoit la liberté de conscience, de croyance 

religieuse et de culte dans le respect de la loi, des droits d’autrui, de la sécurité 

nationale et de l’ordre public. Elle reconnaît le droit des communautés religieuses 

à assurer l’éducation des enfants dans les conditions déterminées par la loi. Elle 

interdit la « propagande » qui encourage la haine religieuse. Elle reconnaît le droit 

d’asile politique dans le pays aux personnes persécutées pour des raisons 

religieuses. 

 

La Direction générale des cultes (DGC), qui fait partie du ministère de l’Intérieur et 

de la Sécurité, est chargée de promouvoir le dialogue entre les groupes religieux 

ainsi qu’entre le gouvernement et les groupes religieux, de fournir un soutien 

administratif aux groupes religieux qui tentent de s’établir dans le pays, d’encadrer 

les activités religieuses et de gérer les pèlerinages religieux parrainés par l’État 

ainsi que la délivrance d’agréments aux nouveaux groupes religieux. 

 

La loi exige que tous les groupes religieux notifient leur existence au 

gouvernement. Les groupes religieux étrangers présents dans le pays doivent 

obtenir l’autorisation du ministre de l’Intérieur et de la Sécurité, et tous les 

groupes religieux (étrangers et locaux) doivent s’enregistrer auprès de la DGC. 

L’appartenance d’un groupe religieux à la catégorie des groupes locaux ou 

étrangers dépend de la nationalité de ses membres, de la source de son 

financement, de la composition de son conseil d’administration et de 

l’emplacement de son siège social. Les groupes dont 75 % des membres sont 

étrangers, qui bénéficient d’un financement étranger, dont les membres du 

conseil d’administration sont étrangers ou dont le siège social est situé à l’étranger 

sont considérés comme étrangers. Les groupes religieux locaux sont autorisés à 

fonctionner pendant deux mois sans approbation officielle après le dépôt de leur 

demande d’agrément. Les groupes religieux étrangers ne sont techniquement pas 
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autorisés à commencer à fonctionner avant d’avoir reçu une autorisation, mais 

cette loi n’est pas appliquée. 

 

Aucune sanction n’est prévue pour les groupes religieux locaux ou étrangers qui 

ne se font pas enregistrer. Toutefois, les groupes ayant obtenu l’agrément 

bénéficient de l’aide du gouvernement en ce qui concerne l’accès gratuit à la 

télévision et à la radio d’État pour des programmes religieux, s’ils en font la 

demande. Les groupes religieux ayant un agrément ne sont pas soumis à des 

droits d’importation sur les objets de dévotion, tels que les livres religieux ou les 

chapelets. Ils sont également exonérés de l’impôt foncier sur les lieux de culte 

qu’ils possèdent. Les groupes religieux n’ayant pas d’agrément ne sont pas 

autorisés à intenter des actions en dommages et intérêts ou à recevoir des 

indemnités pour les préjudices subis, mais les membres de ces groupes peuvent le 

faire en tant qu’individus. 

 

Pour obtenir un agrément, un groupe religieux doit présenter à la DGC ses statuts, 

les noms des membres fondateurs et des membres du conseil d’administration, la 

date de création et le procès-verbal de l’assemblée générale. La DGC enquête sur 

le groupe pour s’assurer qu’il n’a pas de membres ou d’objectifs jugés 

politiquement subversifs et qu’aucun membre n’a été judiciairement privé de ses 

droits civils et politiques. 

 

Des sanctions légales existent contre la menace de violence ou de mort par le biais 

d’un « système d’information ». Par « système d’information », on entend la 

presse écrite et les médias électroniques. Lorsqu’une telle menace est de « nature 

raciste, xénophobe, religieuse ou ethnique ou se réfère à un groupe caractérisé 

par la race, la couleur, l’ascendance, l’identité ou l’ethnie », la loi prévoit une peine 

d’emprisonnement de 10 à 20 ans et une amende de 20 millions à 40 millions de 

francs CFA (33 000 à 65 000 dollars américains). En outre, la diffamation, les 

insultes ou les menaces proférées à l’encontre d’un groupe de personnes 

appartenant à une certaine race, ethnie ou religion sont passibles d’une peine 

d’emprisonnement de 5 à 10 ans et d’une amende de 500 000 à cinq millions de 

francs CFA (813 à 8 000 dollars américains). 
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L’éducation religieuse ne fait pas partie du programme des écoles publiques, mais 

elle est souvent dispensée dans les écoles privées affiliées à une confession 

particulière. Les groupes religieux qui gèrent ces écoles prévoient normalement 

des procédures de non-participation. Les écoles affiliées à une religion doivent 

appliquer le programme national et leurs enseignants et personnel d’encadrement 

doivent participer à une formation proposée par le Ministère de l’Éducation 

Nationale et de l’Alphabétisation avant que l’école ne reçoive l’accréditation du 

ministère. Le gouvernement accorde un certain financement aux écoles primaires 

privées agréées, laïques et religieuses, conformément aux conventions juridiques 

conclues entre le gouvernement et ces écoles. Les subventions sont versées par 

élève, et le taux par élève est le même pour les écoles laïques et religieuses. 

 

Le pays est partie au Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

 

Pratiques gouvernementales 

 

Au cours de l’année, plusieurs accrochages violents entre des extrémistes violents 

non identifiés et les forces de sécurité ont été signalés. Ces incidents ont fait des 

morts, ainsi qu’une série d’incendies criminels généralement attribués à des 

extrémistes violents. Pour ces deux types d’incidents, peu de détails sont 

disponibles, notamment sur l’identité des auteurs. Ces dernières années, le 

groupe Jamat’at Nusrat al-Islam wal Muslimin (JNIM), affilié à Al-Qaïda et basé 

dans la région du Sahel, a menacé de s’étendre dans le nord du pays à partir du 

Sahel, et le sous-groupe du JNIM, la Katiba Macina, également connu sous le nom 

de Front de libération du Macina (abrégée MLF en anglais), a mené plusieurs 

attaques mortelles contre les forces de sécurité du pays. Des sources 

gouvernementales et de la société civile ont exprimé leur inquiétude quant au fait 

que lesdits groupes, ainsi d’autres, continueraient à accroître leur présence dans 

le pays et à recruter parmi les populations vulnérables, telles que les jeunes 

chômeurs. Pour contrer cette menace, les chefs religieux ont continué à travailler 

en partenariat avec les forces de l’ordre et les dirigeants des administrations sous-

régionales sur les questions de sécurité afin de prévenir l’extrémisme violent et 

protéger leurs communautés contre ce qu’ils considèrent comme une menace 

terroriste croissante. Ils ont notamment échangé des informations, surveillé les 
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réseaux sociaux et d’autres canaux de communication, et soutenu les efforts en 

faveur de l’emploi des jeunes et de leur engagement dans la société. 

 

En mars, le gouvernement a arrêté Joachin Kouamé N’Guessan, l’accusant de 

menacer l’ordre public par des discours religieux diffusés sur les réseaux sociaux. 

Ce dernier a déclaré qu’il était une réincarnation de Jésus-Christ et a 

fréquemment mis en garde contre la fin imminente des temps. Certains chefs 

religieux ont exprimé leur désapprobation à l’égard de ses discours et exprimé des 

craintes concernant la possibilité que de tels discours puissent inciter des 

personnes à se faire du mal ou à en faire à d’autres. Le gouvernement a agi à la 

suite des interpellations des chefs religieux qui ont demandé que les autorités 

mettent un terme aux agissements de N’Guessan. Un dirigeant d’une confession 

chrétienne s’est, toutefois, dit préoccupé par le fait que l’arrestation portait 

atteinte à la liberté d’expression. Il a fait valoir que les propos de N’Guessan 

étaient bizarres mais pas dangereux et qu’il ne méritait donc pas d’être 

emprisonnés. N’Guessan a été libéré en avril et mis sous contrôle judiciaire, 

l’obligeant à cesser d’utiliser les réseaux sociaux tout au long de sa période de 

condamnation. 

 

De nombreux citoyens se sont tournés vers les chefs religieux pour les aider à 

réduire les conflits d’origine politique et à se prémunir contre la manipulation 

politique portant sur l’identité, l’appartenance ethnique et les différences 

religieuses et visant à créer la division dans le pays. L’Alliance des Religions pour la 

Paix en Côte d’Ivoire, composée de chefs religieux représentant les communautés 

catholique, évangélique et musulmane, a fait des déclarations en faveur de la 

cohésion sociale et de la réconciliation politique et a déclaré qu’elle planifiait des 

activités pour l’atteinte de ces objectifs à l’approche des élections municipales, 

régionales et sénatoriales de 2023. Les dirigeants des trois confessions ont fait 

progresser l’Alliance au cours de l’année en renforçant sa structure, sa charte et 

ses engagements conjoints. 

 

Les leaders des confessions chrétiennes ont déclaré avoir des relations de travail 

généralement positives avec le gouvernement. Toutefois, ils ont également 

indiqué que certains fonctionnaires continuaient à croire que les membres de 

certaines confessions religieuses étaient systématiquement loyaux envers des 
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personnalités politiques spécifiques. Dans ce cas, ces leaders ont déclaré que le 

stéréotype persistait selon lequel certaines confessions chrétiennes étaient loyales 

envers les partis d’opposition. Les leaders des groupes chrétiens ont déclaré que 

ce n’était pas le cas et que les confessions n’avaient aucune loyauté politique. En 

outre, le leader d’une confession chrétienne a déclaré que, bien que la laïcité soit 

inscrite dans la Constitution, il avait été témoin de plusieurs cas où l’État accordait 

un traitement préférentiel à certaines religions. Par exemple, selon ce 

représentant, l’allocation de fonds gouvernementaux à sa confession religieuse a 

diminué de manière significative au cours de l’année, alors que des groupes 

musulmans importants n’ont pas signalé de diminution de leur financement. Il a 

ajouté que le gouvernement n’appliquait pas toujours les exonérations fiscales de 

manière égale et transparente. 

 

Au cours de l’année, la communauté musulmane, sous la houlette de la 

Plateforme des Structures Islamiques d’Education, a plaidé avec succès en faveur 

d’une délivrance accrue d’agréments aux écoles islamiques. La Plateforme a 

coordonné l’évaluation de 3 416 écoles au cours de l’année, dont 547 ont reçu un 

agrément, ce qui concerne environ 105 000 élèves. En outre, le Ministère de 

l’Éducation Nationale et de l’Alphabétisation a formé 2 406 enseignants d’écoles 

islamiques à la mise en œuvre du programme scolaire formel en vigueur au niveau 

national. La plateforme s’est montrée optimiste quant à l’augmentation du 

nombre d’écoles islamiques possédant des agréments dans les années à venir. Les 

écoles islamiques, contrairement à la majorité des écoles chrétiennes, ont 

toujours fonctionné sans agrément officiel du Ministère de l’Éducation Nationale 

et de l’Alphabétisation. 

 

Fin octobre, la DGC a indiqué que le gouvernement avait financé les pèlerinages 

de 1 563 chrétiens au Portugal, en Espagne, en Israël et en France. Le 

gouvernement a également repris le financement des pèlerinages à La Mecque, 

finançant le voyage de 3 657 musulmans, après que l’Arabie Saoudite a levé 

certaines restrictions de voyage liées à la COVID-19. Selon le COSIM, le nombre de 

musulmans se rendant à la Mecque a été inférieur au nombre habituel de 7 000 

pèlerins enregistrés avant la pandémie, en partie à cause de la persistance de 

certaines restrictions liées à la COVID-19 en Arabie saoudite. 
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La DGC a déclaré que lorsque ses représentants assistaient à des événements 

organisés par des groupes religieux (par exemple, des cérémonies, des 

conférences et des fêtes), ils profitaient des occasions de prise de parole pour 

exhorter la population à diffuser des messages de paix et de tolérance par le biais 

de tous les moyens de communication, dans le but de promouvoir la cohésion 

sociale. La DGC a ajouté que le Plan National de Développement 2021-2025 

officiel du pays comprend un objectif spécifique visant à tirer parti de la religion 

pour améliorer la cohésion sociale. Ce plan prévoit une formation à la promotion 

de la laïcité en politique et à la lutte contre l’extrémisme dans les communautés 

religieuses. 

 

La DGC a déclaré que de nombreux groupes religieux locaux non enregistrés 

opéraient dans le pays, ce qui, selon elle, était dû au fait que les leaders de ces 

groupes ne connaissaient pas ou ne comprenaient pas les exigences en matière 

d’obtention de l’agrément. La DGC a déclaré que lorsqu’ils ont été informés de 

l’obligation d’obtenir l’agrément, certains leaders religieux sont restés perplexes, 

car ils ne comprenaient pas l’objectif de l’implication du gouvernement dans une 

affaire personnelle comme la pratique de la religion. La DGC a enregistré 337 

groupes religieux au cours de l’année et, contrairement à ce qui avait été rapporté 

précédemment, a déclaré qu’elle rejetait régulièrement un « nombre important » 

de demandes d’agrément, dont la grande majorité émanait de groupes qui ne 

respectaient pas les règles relatives à la pollution sonore et aux heures autorisées 

pour les cérémonies bruyantes. 

 

De hauts responsables de l’État ont rencontré des chefs religieux et participé à des 

événements religieux tout au long de l’année. Par exemple, le Président Alassane 

Dramane Ouattara, un musulman, s’est rendu au Vatican en septembre et a 

rencontré le Pape François. 

 

Section III. Situation du respect de la liberté religieuse dans la société 

 

Les leaders d’une confession chrétienne ont signalé quatre cas de conflits 

interconfessionnels au cours de l’année. En février, à Golipla, un village situé à 

l’ouest du pays, un groupe d’animistes a demandé aux chrétiens de rester chez eux 

lorsque les animistes organisaient une cérémonie des masques un dimanche, car 
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ils estimaient que la prière d’autres groupes interférerait avec leurs pratiques. 

Malgré cette interdiction, des groupes chrétiens ont organisé des services 

religieux. Le soir même, des jeunes de la communauté animiste ont vandalisé des 

églises locales. Un événement similaire a eu lieu en juillet dans le centre du pays, 

près de Beoumi. Les autorités n’ont signalé aucun décès, mais au moins sept 

églises ont fait l’objet d’actes de vandalisme (fenêtres, portes et équipements 

brisés) et un membre de la communauté chrétienne qui tentait de protéger son 

église a eu la clavicule fracturée. En outre, il y a eu deux cas de conflit entre une 

confession chrétienne et la communauté musulmane dans le département de 

Tanda concernant l’accès à la terre dans le nord du pays. Dans les deux cas, les 

fidèles musulmans se sont opposés à la construction de nouvelles églises, soit en 

vandalisant les sites de construction (par exemple, en détruisant des briques et 

d’autres matériaux de construction sur place), soit en bloquant l’accès aux lieux de 

culte existants. Aucun de ces incidents n’a fait de morts ou de blessés graves, et 

les églises ont fini par poursuivre leur construction après l’intervention des 

autorités locales. 

 

Les leaders religieux et les représentants de la société civile ont également déclaré 

que les leaders de l’ensemble des confessions religieuses étaient largement unis 

dans leur désir d’œuvrer en faveur de la paix et de la réconciliation à la suite de la 

crise postélectorale de 2010-2011 et des troubles qui ont eu lieu lors de l’élection 

présidentielle de 2020. Ils se sont dit optimistes pour les élections municipales, 

régionales et sénatoriales prévues en 2023, mais se considèrent comme jouant un 

rôle important dans la promotion de la paix et de la stabilité. 

 

Le président du COSIM, Cheickoul Aima Ousmane Diakité, l’Archevêque Catholique 

d’Abidjan, le Cardinal Jean-Pierre Kutwa, et le président de la Fédération 

Évangélique de Côte d’Ivoire, Seri Boagnon Apollinaire, ont tous déclaré que la 

liberté religieuse et la tolérance continuaient d’être la norme culturelle dans le 

pays. L’imam Bachir Ouattara, un leader religieux du COSIM chargé des relations 

interconfessionnelles, a déclaré qu’il continuait à entretenir des relations étroites 

avec les leaders chrétiens. Les leaders de la Fédération Évangélique de Côte 

d’Ivoire ont déclaré avoir de bonnes relations avec les leaders des principales 

religions du pays. Les dirigeants catholiques et méthodistes ont fait écho à ce 

sentiment. Les leaders chrétiens et musulmans au nord du pays ont fait état de 
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relations généralement bonnes. Certaines stations de radio communautaires ont 

indiqué qu’elles réservaient des temps d’antenne aux différents groupes religieux 

pour qu’ils puissent effectuer des prières les vendredis et les dimanches. 

 

Selon les leaders religieux et les organisations de la société civile, de nombreuses 

personnes célébraient régulièrement les fêtes religieuses des autres en participant 

à des réunions de famille ou de quartier et à des cérémonies religieuses, quelle 

que soit leur propre foi. 

 

Certains leaders musulmans ont également affirmé que leur communauté avait 

pris des mesures pour empêcher l’influence de ce qu’ils appellent les formes 

intolérantes de l’Islam dans le pays. Plus précisément, ils font référence aux 

adeptes qui dénigrent tous ceux qui ne suivent pas leur interprétation spécifique 

de l’Islam. Ils ont notamment suggéré aux imams des thèmes de sermons et leur 

ont conseillé de bien enquêter sur les prédicateurs invités avant de les autoriser à 

prononcer des sermons dans leurs mosquées. Les responsables communautaires 

du nord du pays ont indiqué que certaines communautés exigeaient que les 

prédicateurs musulmans de passage dans leurs mosquées ou localités fassent 

approuver leurs propositions de sermons par les autorités musulmanes locales 

avant de les prononcer dans les mosquées du village. Les responsables 

musulmans du nord du pays ont indiqué que, comme l’année précédente et 

contrairement à la tradition, certains imams n’offraient plus d’hébergement 

temporaire dans les mosquées aux voyageurs masculins inconnus de leur 

communauté, par crainte que ces voyageurs n’aient des liens avec des groupes 

terroristes ou criminels. 

 

Les groupes chrétiens ont également intensifié leurs efforts en matière de lutte 

contre l’extrémisme. Par exemple, la Fédération Évangélique de Côte d’Ivoire a 

créé un groupe de surveillance interne contre l’extrémisme qui couvre les 52 

régions administratives de la Fédération. Selon son représentant, les opérations 

du groupe de surveillance ainsi que ses missions fréquentes de formation à la lutte 

contre l’extrémisme ont épuisé environ un tiers du budget de fonctionnement de 

la Fédération. Par exemple, le groupe de suivi de la fédération a organisé une 

formation en septembre à Bouna, une ville proche de la frontière du Burkina Faso, 

afin de donner au clergé évangélique des outils pour prévenir la radicalisation 
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dans la région. Cette formation était également ouverte aux responsables 

catholiques et musulmans. La Fédération prévoit également des événements plus 

importants sur la tolérance religieuse à Korhogo et à Bouaké en 2023. Les leaders 

musulmans et catholiques ont exprimé leur intérêt à y participer. En outre, l’Église 

catholique, par l’intermédiaire de sa Commission Justice et Paix, a travaillé avec 

les communautés locales pour améliorer la cohésion sociale et leur 

compréhension de l’État de droit. Ainsi, le 5 octobre, une équipe de l’église 

catholique Saint-François-Xavier d’Anono, un quartier d’Abidjan, s’est associée à la 

communauté harriste pour accueillir cérémonieusement cinq membres d’une 

mosquée locale qui venaient d’accomplir le Hajj. L’objectif de la cérémonie était de 

féliciter les membres musulmans de la communauté, de partager un repas et une 

prière, et de démontrer l’importance de la compréhension interreligieuse. 

 

Des sources gouvernementales et des dirigeants de la société civile ont déclaré 

que des discours de haine fondés sur la religion étaient parfois utilisés sur les 

réseaux sociaux, mais ils n’ont pas cité d’exemples et ont déclaré que les 

dirigeants politiques et religieux influents n’utilisaient pas ce type de langage. 

Plusieurs chefs religieux musulmans et chrétiens ont déclaré qu’il y avait une 

augmentation progressive de l’extrémisme et des discours de haine parmi leurs 

adeptes, en particulier dans les zones rurales. 

 

Section IV. Politique et engagement du gouvernement américain 

 

Les représentants de l’Ambassade des États-Unis ont discuté avec les 

représentants du gouvernement de l’état de la liberté religieuse et de la tolérance 

dans le pays. Plus précisément, les représentants de l’Ambassade ont rencontré la 

DGC et ont discuté, entre autres, de la question de savoir si le gouvernement avait 

enregistré des conflits interreligieux ou des menaces, violences ou harcèlements 

visant des groupes religieux spécifiques, si le gouvernement avait sanctionné ou 

refusé des avantages à des groupes religieux, ainsi que l’évaluation par le 

gouvernement de la menace d’extrémisme violent motivé par la religion dans le 

pays. 

 

L’Ambassadeur et d’autres officiels de l’Ambassade ont rencontré de hauts 

responsables religieux chrétiens et musulmans dans tout le pays. Les 
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représentants de l’Ambassade ont invité les chefs des communautés religieuses à 

des tables rondes sur des questions telles que la tolérance religieuse et l’état des 

relations entre les groupes chrétiens et musulmans. 

 

En avril, l’Ambassadeur a organisé un iftar à sa résidence. Des représentants de 

presque tous les groupes religieux du pays étaient présents, notamment des 

musulmans, des catholiques, des évangéliques, des méthodistes, des baptistes, 

des juifs, des bahaïs, des mahikaris et des membres de l’Église de Jésus-Christ. La 

conversation a porté sur la cohésion sociale et le renforcement de la liberté 

religieuse. 

 

Toujours en avril, le Comité pour la Diversité, l’Equité, l’Inclusion et l’Accessibilité 

de l’Ambassade a organisé une table ronde sur le dialogue interconfessionnel à 

laquelle ont participé des représentants musulmans, catholiques, évangéliques, 

bouddhistes et juifs. La discussion a porté sur l’importance du dialogue 

interconfessionnel pour améliorer la compréhension et créer des liens afin de 

promouvoir la liberté religieuse. Le personnel de l’Ambassade a également offert 

des aliments secs et d’autres produits à des organisations religieuses pendant les 

fêtes religieuses pour qu’elles les distribuent à leurs membres dans le besoin. 

 

Au cours de l’année, l’Ambassadeur a rencontré séparément les leaders du COSIM, 

notamment son président, Cheickoul Aima Diakité, le cardinal catholique Kutwa, 

et pasteur Boagnon Apollinaire, président de la Fédération Évangélique de Côte 

d’Ivoire. Tout au long de l’année, les officiels de l’Ambassade ont rencontré des 

représentants des communautés musulmane, catholique, évangélique, 

méthodiste et juive. Les discussions ont porté sur les relations de ces groupes 

religieux avec le gouvernement, le rôle des chefs religieux dans la promotion de la 

paix et de la réconciliation, les relations entre les différents groupes religieux et le 

statut de la liberté religieuse et de la tolérance dans le pays. 

 

L’Ambassade a financé un programme visant à promouvoir le dialogue 

interconfessionnel et la tolérance religieuse en établissant, en renforçant et en 

s’engageant auprès d’une plateforme de dialogue interconfessionnel dans le nord 

du pays. Cette plateforme, connue sous le nom de Plateforme Nationale de 

Dialogue Interreligieux contre l’Extrémisme Violent, comptait 15 antennes locales. 
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Elle comptait parmi ses membres des imams, des prêtres catholiques, des 

pasteurs évangéliques, ainsi que des jeunes et des femmes de diverses 

confessions religieuses. Par l’intermédiaire de la plateforme, les chefs religieux ont 

œuvré à la prévention de la violence intercommunautaire, politique et électorale. 

Par exemple, la plateforme a développé un réseau de communication à Bouaké 

grâce auquel les chefs religieux locaux peuvent partager des informations relatives 

aux risques d’extrémisme violent et les transmettre aux autorités locales. Elle a 

également joué un rôle de médiateur dans un conflit entre les populations baoulé 

et malinké à Beoumi en organisant une prière collective dans la maison du préfet 

local. 


